
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DES SOLIDARITÉS ET DE LA SANTÉ 

Arrêté du 10 octobre 2018 rectifiant l’arrêté du 15 juin 2018 modifiant la liste des spécialités 
pharmaceutiques prises en charge en sus des prestations d’hospitalisation mentionnée à 
l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale 

NOR : SSAS1825270A 

La ministre des solidarités et de la santé et le ministre de l’action et des comptes publics, 
Vu le code de la santé publique ; 
Vu le code de la sécurité sociale, et notamment les articles L. 162-22-7, R. 162-37-2 et R. 162-37-3 ; 
Vu l’arrêté du 4 avril 2005 modifié pris en application de l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

fixant la liste des spécialités pharmaceutiques prises en charge par l’assurance maladie en sus des prestations 
d’hospitalisation ; 

Vu l’arrêté du 15 juin 2018 modifiant la liste des spécialités pharmaceutiques prises en charge en sus des 
prestations d’hospitalisation mentionnée à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale publié au Journal 
officiel du 20 juin 2018 (NOR : SSAS1801895A, texte 17), 

Arrêtent : 
Art. 1er. – Dans l’annexe de l’arrêté du 15 juin 2018 susvisé relatif à la spécialité OBIZUR 500 UI, poudre et 

solvant pour solution injectable, le laboratoire exploitant : « BAXALTA France SAS » est remplacé par le 
laboratoire exploitant : « SHIRE France ». 

Art. 2. – La directrice de la sécurité sociale et la directrice générale de l’offre de soins sont chargées, chacune 
en ce qui la concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République 
française. 

Fait le 10 octobre 2018. 
La ministre des solidarités 

et de la santé, 
Pour la ministre et par délégation : 

La sous-directrice du pilotage  
de la performance des acteurs 

de l’offre de soins, 
M.-A. JACQUET 

Le sous-directeur 
du financement 

du système de soins, 
T. WANECQ 

Le ministre de l’action 
et des comptes publics, 

Pour le ministre et par délégation : 
Le sous-directeur 
du financement 

du système de soins, 
T. WANECQ   
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